
AVIS_POP._CRI_MAR_VOUT_SWIS.docx 

 
 

AVIS 

À LA POPULATION 

DISPENSES D’ENQUÊTE PUBLIQUE 
(selon art. 111 LATC  et 72d RATC) 

Nous vous informons qu’en application des articles 111 de la Loi sur l’aménagement du territoire 

et les constructions et 72d du Règlement d’application de ladite Loi, la Municipalité de Noville 

a décidé de dispenser de l’enquête publique les projets suivants : 

 

Dossier N° 1195-21 – Propriétaires : PPE Les Pernettes / VOUTAZ Eliane et Gérald et 

HOFMANN Eric et Nathalie - Lieu-dit : « Chemin des Bousses 15 » - Parcelle N° 29 - 

ECA N°84  - Projet : 

 

Réfection et agrandissement de la toiture de l'annexe no 84 par un toit 

solaire (partie cadastrée et partie non cadastrée)  

– Installation d’un cabanon de jardin 

- Installation de bornes électriques de recharger pour les voitures sur les 

places de parc existantes 
 

Toutefois, cette exemption est affichée aux piliers publics et le dossier est à disposition de 

la population pendant 10 jours, au greffe municipal, pour consultation, soit :  

du 3.11.2021 au 12.11.2021. 

 

 

 

Dossier N° 1198-21 – Propriétaires DORADO ALVAREZ Esperanza et SALAZAR 

ABELLAN Francisco - Lieu-dit : « Impasse de la Combaz 6 » - Parcelle N° 1260 - 

ECA N°733  - Projet :  

Installation d’un jacuzzi chauffé 

Toutefois, cette exemption est affichée aux piliers publics et le dossier est à disposition 

de la population pendant 10 jours, au greffe municipal, pour consultation, soit :  

du 10.11.2021 au 19.11.2021. 

 
 

 

 

 

 SUR INTERNET PAR LE LIEN  : cartoriviera.ch/enquetes-publiques 

 AU GREFFE MUNICIPAL :  LE LUNDI DE 14H00 A 17H00 

    DU MARDI AU JEUDI, LE MATIN, DE  

08H00 A 11H30                         

                                                              LE MARDI DE 17H00 A 19H00 

 

https://intercapi.vd.ch/territoire/intercapi/ui/grundbuch/persongb/detail?id=1f10915238107c15013810847b4871de
https://intercapi.vd.ch/territoire/intercapi/ui/grundbuch/persongb/detail?id=1f10915238107c15013810847b4871df
https://intercapi.vd.ch/territoire/intercapi/ui/grundbuch/persongb/detail?id=1f10915238107c15013810847b4871df
cartoriviera.ch/enquetes-publiques
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ENQUÊTES PUBLIQUES 
 
En application de l’article 109 de la Loi du 04 décembre 1985 sur l’Aménagement du Territoire et 

les Constructions et de l’article 72 de son Règlement d’Application, la Municipalité de Noville 

soumet à l’enquête publique les projets suivants : 

 
Dossier N° : 1166-21 - CAMAC : 206351 - Compétence : ME - Propriétaires : Marie-Claire et Maxime 

CRISINEL - Coordonnées géographiques : 2558490/1136770 - Lieu-dit : «Rue des Anciennes 

Postes 2» - Parcelle N° 94 - ECA : 98 - Note au recensement architectural : 4 - Degré de sensibilité 

au bruit : III - Auteur des plans : GRABER & PETTER ARCHITECTES SÀRL , M. PETTER Yann - Projet :  

 

Rénovation intérieure, isolation et changement de 

couverture de la toiture d'une maison villageoise. 

 
 

 

 

Dossier N° : 1173-21 - CAMAC : 203583 - Compétence : ME – Propriétaires : LE MARCHEUSON 

SÀRL, Marcel DEBORNE et ZOOM PLUS SÀRL - Coordonnées géographiques : 2558480/1136785 - 

Lieu-dit : «Route du Grand-Canal 5» - Parcelle N° 93 - ECA : 99 - Note au recensement architectural : 

3 - Degré de sensibilité au bruit : III - Auteur des plans : CRISTOBAL & DELGADO ARCHITECTES SA, 

DELGADO Xavier  - Projet :  

 

Rénovation du bâtiment ECA n°99 et création  

de 5 appartements 

 
 

 

 

Dossier N° : 1196-21 - CAMAC : 205710 - Compétence : ME - Propriétaire : M. Manuel 

FONTANNAZ - Coordonnées géographiques : 2558666/1137080 - Lieu-dit : «Route des Saviez 4» - 

Parcelle N° 950 - Degré de sensibilité au bruit : III - Auteur des plans : AXIANS SUISSE SA, 

FRIDELANCE Mike - Projet :  

 

Adaptation d'une station de communication mobile aux technologies 

(3G-4G-5G) pour le compte de Swisscom (Suisse) SA. / NOVI 
 

 
 

 

Les observations ou oppositions relatives aux dossiers précités doivent être adressées à la 

Municipalité, par lettre recommandée ou consignées dans la feuille d'enquête jointe au 

dossier, pendant la durée de cette dernière, soit : 
 

du 03.11.2021 au 02.12.2021 
 

 

 

Noville, le 26 octobre 2021 La Municipalité 

 


